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 Les informations ci-dessous s’appliquent aux postes des fonds publics administrés par le Bureau régional du personnel civil dans les endroits suivants :  

Casteau, Brunssum, Cologne, Niederheid, Geilenkirchen, Ramstein, Naples, Stavanger, et Ruislip. 

 

 Campagne de recrutement  
Formulaire cote de fiabilité  

 

 

A. Renseignements personnels 

 

Nom de famille  

Prénom  

Second(s) prénom(s)  

 

B. Avez-vous une cote de sécurité active?  

 

Oui Non 

⃝ ⃝ 

 
Si vous avez répondu « oui »  
Veuillez donner plus de détails dans les champs suivants : 
 

Niveau de cote  

Date d’émission  
 (YYYY-MM-DD) 

 

 

Si non, veuillez compléter les pages suivantes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En soumettant ce formulaire et tout autre document, vous certifiez que tous les énoncés sont vrais.  
 
Vous confirmez également que vous comprenez que vous pourriez être renvoyé immédiatement de votre 
emploi pour avoir fait sciemment une déclaration fausse ou trompeuse. Enfin, vous comprenez qu’il est 
de votre responsabilité d’informer le Bureau régional du personnel civil de tout changement apporté à 
l’information contenue dans la demande susmentionnée. 
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PROTECTED B (When completed) 
 

C. VÉRIFICATION DE L’IDENTITÉ 

 
Votre identité devra être vérifiée à l'aide d'au moins deux (2) preuves de l’identité. Cela comprend deux preuves de 
l'identité essentielle OU une preuve de l'identité essentielle et une preuve à l'appui de l'identité. L'une d'entre elles 
doit comprendre votre photographie. 
 
Pour obtenir la liste de documents valides, veuillez consulter les « RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES » sur la 
page six (6) du présent document. 
 
Veuillez inclure des copies des documents suivants. 
 

Essentielle  À l’appui 

Certificat de naissance provincial ou territorial Permis de conduire 

Certificat de citoyenneté canadienne passeport 

Autre: Autre: 

 
CHANGEMENTS DE NOMS (insérez tous les changements de noms si applicables) 
 

Ancien nom:  

Ancien(s) prénom(s):  

 
Sexe tel qu’indiqué sur l’identification soumise 

  

 
 

D. VÉRIFICATION DES ADRESSES 

 
ADRESSES RÉSIDENTIELLES DES 5 DERNIÈRES ANNÉES (doit être entièrement rempli) 
Votre adresse actuelle et celles des 5 dernières années doivent être vérifiées. L’attestation peut inclure votre permis 
de conduire, votre adresse courriel ou celle de votre conjoint, des copies de factures ou tout autre document 
confirmant l’adresse au moment où vous demeuriez à cet endroit. Veuillez inclure une copie des documents. 
 
Adresse Actuelle: 

À : (AA/MM) Présentement 

De:  (AA/MM)  

No d’app./suite, le cas échéant  

Nom de la rue et numéro  

Ville  

Province  

Pays  

Code postal  
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Address 2: 

À : (AA/MM)  

De:  (AA/MM)  

No d’app./suite, le cas échéant  

Nom de la rue et numéro  

Ville  

Province  

Pays  

Code postal  

 
Address 3: 

À : (AA/MM)  

De:  (AA/MM)  

No d’app./suite, le cas échéant  

Nom de la rue et numéro  

Ville  

Province  

Pays  

Code postal  

 
Address 4: 

À : (AA/MM)  

De:  (AA/MM)  

No d’app./suite, le cas échéant  

Nom de la rue et numéro  

Ville  

Province  

Pays  

Code postal  

 
 

E. VÉRIFICATION DES RÉFÉRENCES ET DES ANTÉCÉDENTS PROFESSIONNELS 

 
Vos emplois des 5 dernières années doivent être vérifiés.  
 
Veuillez indiquer vos employeurs au cours des 5 dernières années et inclure une preuve d’emploi. Cette preuve peut 
être une des formes suivantes : lettre de référence, talon de chèque de paye, ou relevé d’emploi. Si vous n’avez pas 
de preuve d’emploi, veuillez demander des confirmations d'emploi de l'organisation appropriée et les joindre à la 
présente demande. 
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Nom de l’employeur Dates d’emploi 

  

  

  

  

 
RÉFÉRENCES PERSONNELLES 
Veuillez fournir au moins trois (3) références personnelles dans les champs ci-dessous. 
 

Nom Numéro de téléphone Lien 

   

   

   

 
 

F. CONDAMNATIONS POUR INFRACTIONS CRIMINELLES À L’INTÉRIEUR ET À L’EXTÉRIEUR DU CANADA 

 
Avez-vous déjà été condamné pour une infraction criminelle pour laquelle vous n’avez pas obtenu de pardon? 
 

Oui Non 

⃝ ⃝ 

 
Dans l’affirmative, veuillez fournir les informations suivantes : 
 

Accusation(s)  

Ville et province  

Date de l’infraction (JJ/MM/AAAA)  

Forces de police  

 
 

G. DÉCLARATION SOLENNELLE 

 
Est-ce qu’il y a d’autres renseignements supplémentaires que vous voudriez divulguer? Par exemple indiquez par 
écrit si vous n’avez pas un deuxième prénom à ajouter ou encore si vous avez oublié quand vous avez obtenu une 
cote de sécurité. 
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H. CONSENTEMENT ET VÉRIFICATION 

 
Je, soussigné, consens à l’utilisation de ses renseignements précédents dans le cadre du processus d’évaluation de la 
cote de sécurité. J’atteste que les déclarations susmentionnées sont exactes et je comprends que je pourrais être 
immédiatement libéré de mon emploi pour avoir fait de fausses déclarations ou en omettant les renseignements 
demandés dans le présent formulaire. 
 

Signature  

Date (AAAA-MM-JJ)  

 
La signature d’un parent est obligatoire pour les candidats ayant moins de 18 ans. 
 

Signature du parent  

Nom du parent :  

Date (AAAA-MM-JJ)  
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RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

La vérification de sécurité ayant pour but la validation d’une cote de fiabilité détermine si la personne est honnête, si 
l’on peut lui faire confiance en lui confiant des renseignements, des biens et des installations, et si l’on peut être 
assuré qu’elle n’abusera pas de la confiance qui pourrait lui être accordée. 
  
I. Vérification de l’identité 
 
La vérification de sécurité repose sur l’établissement de l’identité. Afin de se conformer à la politique, la personne 
doit fournir au moins deux preuves de l’identité, dont l’une doit être une preuve essentielle. 
 

Preuves de l’identité  

 

La preuve de l’identité essentielle 
repose sur les renseignements 
essentiels d’identité de la personne, 
comme ses prénoms, son nom de 
famille, sa date de naissance, son 
sexe et le lieu de sa naissance. 

La preuve à l’appui de l’identité corrobore la preuve 
essentielle et permet d’établir un lien entre 
l’information d’identification et la personne 
concernée. Elle peut comprendre également des 
renseignements supplémentaires comme une photo, 
une signature ou une adresse. 

Exemples 
acceptés 

• Certificat de naissance provincial 
ou territorial; 

• Certificat de citoyenneté 
canadienne; 

• Carte de citoyenneté canadienne 
(délivré antérieurement); 

• Certificat d’enregistrement 
d’une naissance à l’étranger 
(délivré antérieurement); 

• Fiche relative au droit 
d’établissement; 

• Carte de résident permanent 

• Certificat du statut d’Indien (délivré par Affaires 
autochtones et du Nord Canada); 

• Permis d’arme à feu (délivré par la Gendarmerie 
royale du Canada); 

• Carte NEXUS (délivrée par l’Agence des services 
frontaliers du Canada); 

• Permis de conduire provincial ou territorial; 

• Carte santé provinciale ou territoriale (voir note 1); 

• Carte d’identité provinciale ou territoriale (voir 
note 2); 

• Registre des mariages / divorces provincial ou 
territorial; 

• Document légal de changement de nom provincial 
ou territorial; 

• Passeport canadien 

 
Remarque 1 : Les cartes santé des provinces et des territoires ne comportent pas de photo, à l’exception de celles de 
la Colombie-Britannique, de l’Ontario et du Québec. La carte santé peut servir de carte d’identité en Colombie-
Britannique et au Québec, mais ce n’est pas le cas en Ontario. 
 
Remarque 2 : Toutes les provinces et tous les territoires, à l’exception du Québec, peuvent délivrer une carte 
d’identité aux personnes qui ne possèdent pas de permis de conduire. Ces cartes peuvent être demandées comme 
preuve à l’appui de l’identité. 
 
II. Vérification des adresses 
Six mois ou plus, absence du Canada.  
 
Les particuliers qui ont habité à l’étranger pendant une durée de plus de six mois consécutifs devront rendre compte 
de leurs activités au cours de cette période, à moins que la période passée à l’étranger ne se rapporte à leur emploi 
ou à leur affectation auprès d’un ministère ou organisme du gouvernement du Canada ou au sein des FAC. 
 
Dans ce cas, veuillez fournir les documents suivants : 

• une preuve d’adresse; 

• une lettre de bonne conduite de l'école ou de l'employeur à l'étranger; 

• un certificat d'autorisation de police qui fournit un résumé du casier judiciaire d'une personne, ou une 
déclaration d'absence de casier judiciaire. L’information sur la façon d’obtenir un certificat de police se trouve 
sur le site Web de Citoyenneté et Immigration Canada. 


